Projet « Position GRAPI »


Réponse du 

Groupe Rhône-Alpes de l'Association française et du groupe français de l'Association Internationale pour la Protection de la Propriété Industrielle (GRAPI)

au document de travail 

de la Commission Européenne

Consultation sur l’impact du modèle d’utilité communautaire en vue d’une mise à jour du Livre Vert sur la protection par le modèle d’utilité dans le marché intérieur(COM(95)370 final)
Le GRAPI représente les ressortissants de la Région Rhône-Alpes, exerçant ou ayant exercé une activité en matière de Propriété Industrielle, membres à la fois de l'Association française de la Propriété Industrielle (A.F.P.P.I. ) et du Groupe français de l'Association Internationale pour la Protection de la Propriété Industrielle (A.I.P.P.I.).

Le GRAPI a pour objet le développement et le rayonnement de la Propriété Industrielle et autres branches de la Propriété Intellectuelle dans la Région Rhône-Alpes. 

Le GRAPI tient d’abord à énoncer qu’il est opposée tout à la fois au projet de Directive et au projet de modèle d’utilité communautaire tel qu’il est formulé dans le document de travail, sur la base du principe suivant : à protection égale, conditions égales. Il ressort en effet des projets de Directive et de modèle d’utilité communautaire que l’activité inventive requise pour une protection par modèle d’utilité serait officiellement consacrée à un niveau moindre que l’activité inventive exigée pour les brevets alors que, pendant la période de protection, les droits conférés sont les mêmes. Cette position ne serait pas acceptable.

Les droits conférés par le modèle d’utilité communautaire seraient identiques à ceux conférés par le brevet (voir point 4) comme les droits conférés par le modèle d’utilité par la Directive, définis à l’Article 20‑1 (interdiction pour les tiers de faire, d’utiliser, d’offrir en vente, de vendre ou d’importer ce qui est l’objet du modèle d’utilité). Ainsi pendant une période assez longue (10 ans), l’on pourrait obtenir avec un modèle d’utilité en fait les mêmes droits que ceux conférés par un brevet, à des conditions de validité moins rigoureuses.

Il convient de rappeler que le régime général de la liberté du commerce doit préserver une certaine place au domaine public. Or à vouloir tout protéger, le domaine publique n'existera bientôt plus, et ce qui sera un frein certain à l'activité économique.

Le brevet en tant que outil économique de promotion et de valorisation de l’innovation technologique est déjà fortement remis en cause dans de nombreux domaines dits de la « nouvelle économie », où il est perçu comme une entrave à la créativité commerciale mais aussi à la santé publique. Accepter un niveau d’activité inventive inférieur à celui des brevets pour le modèle d'utilité reviendrait à accorder un monopole d’exploitation pour des "innovations" triviales, à la portée de n'importe quel homme du métier. 

Le GRAPI n’émet pas d’avis particulier sur le principe d’octroyer un monopole de protection de durée inférieure à celle du brevet, ce qui pourrait intéresser certains industriels dont l’activité présente une évolution rapide, comme la micro-informatique, où les innovations techniques deviennent obsolètes ou inintéressantes commercialement quelques années ou même quelques mois après leur introduction sur le marché.

Dans ce cas, où seule la durée serait affectée, il serait nécessaire de maintenir une protection de même nature que celle procurée par les brevets, c'est-à-dire des conditions de validité exactement les mêmes que celles exigées pour le brevet. Il faut donc que la rédaction de l’Article 6 du projet de Directive ou celle relative à un éventuel modèle d’utilité communautaire soit exactement celle de l’article 56 CBE. 

Enfin, s’agissant spécifiquement du projet de modèle d’utilité communautaire que semble vouloir pousser la commission, il serait très regrettable de vouloir faire avancer un tel projet tant que le projet de brevet communautaire n’a pas abouti. Débattre maintenant d’une protection communautaire au rabais décrédibiliserait durablement l’Europe face à ces concurrents que sont les Etats-Unis et le Japon.

Réponses aux questions posées :

Question 1 :
Quelle serait, selon vous, l’impact de l’introduction du modèle d’utilité communautaire, tel que décrit sous le point 4, dans votre secteur d’activité ou de manière générale, sur :

· les activités de recherche et développement et l’innovation ;

· la concurrence à l’intérieur de l’Union Européenne ;

· la compétitivité de l’Union Européenne à l’échelle globale ?

Faites, le cas échéant, une distinction selon la taille des entreprises (grandes entreprises ou PME) et les secteurs concernés.

Une diminution de la sécurité juridique par la probable augmentation du nombre de titres soumis à un faible niveau d’exigence pour leur validité, peut avoir pour effet de freiner les activités de développement par l’insécurité juridique plus grande. Si l’effet négatif dû à l’insécurité juridique, ou même aux contentieux subits, est plus fort que l’effet de protection, il est peu probable que cela renforce la compétitivité des innovateurs. 

Question 2 :
Quel serait, à votre avis, l’effet d’un modèle d’utilité communautaire sur la sécurité juridique pour votre entreprise et pour l’Union Européenne en général ?

Comme déjà souligné, la sécurité juridique s’en trouvera, à l’évidence, fortement amoindrie. Une façon de limiter cet effet négatif serait d’adopter un critère d’activité inventive identique à celui des brevets.

Question 3 :
Si le système décrit sous le point 4 était mis en place, combien de demandes de modèles d’utilité penseriez-vous déposer par an ?

A votre avis, quel serait le nombre total de dépôts par an dans l’Union Européenne ?

Le GRAPI étant un organisme regroupant différents professionnels n'émet pas d'opinion sur cette question.

Question 4 :
La réponse à la question 3 serait-elle différente selon que l’enregistrement du modèle d’utilité communautaire serait effectué auprès d’un office centralisé ou auprès des offices nationaux de brevets ? Si oui, précisez.

De même, la réponse à la question 3 varierait-elle en fonction des procédures, y compris le régime linguistique, applicables :

· au dépôt et au traitement de la demande de modèle d’utilité ;

· à l’opposabilité aux tiers du modèle d’utilité délivré.

Si oui, précisez.

La réponse à la question 3 dépend effectivement des procédures, et notamment du régime linguistique applicable. Si des traductions multiples sont exigibles rapidement (à la délivrance), cela sera coûteux et totalement contraire à l’objectif. Cela pourrait diminuer la propension à déposer. 

Question 5 :
Sur la base de vos réponses aux questions précédentes, seriez-vous favorables à l’introduction d’un modèle d’utilité communautaire, tel que décrit sous le point 4, dans l’Union Européenne ?

Le GRAPI n'est favorable ni au projet de Directive pour l’harmonisation des protections par modèle d’utilité, ni à l’introduction d’un modèle d’utilité communautaire, essentiellement en raison de la sécurité juridique moindre que cela provoquera, en l’état actuel des projets.

Question 6 :
Au cas où vous auriez répondu négativement à la question précédente en raison des caractéristiques décrites sous le point 4, quels changements suggéreriez-vous pour le système soit acceptable pour vous ?

Principalement l’adoption d’un niveau d’activité inventive identique à celui du brevet.

Question 7 :
De nouveaux développements sont-ils intervenus depuis le Livre Vert de 1995 qui vous ont conduit à modifier votre opinion sur le modèle d’utilité communautaire ?

Précisez, le cas échéant.

Aucun développement récent n’est susceptible d’avoir fait évoluer cette position.

Question 8 :
Avez-vous d’autres commentaires à formuler au sujet du modèle d’utilité communautaire ? Si oui, lesquels ?

Voir les remarques introductives.
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